
 
Lons-le-Saunier,  le 26 avril 2013 

 
 
 

Course de Solex d'Arinthod : l'insuffisance du dispositif de 
sécurité contraint le préfet à ne pas autoriser la course  

initialement prévue le 1er mai 

 

PRÉFET 
 

DU JURA 
 

  
 
Faisant suite à la demande d'autorisation d'organiser une course de solex (moteurs 
débridés) le 1er mai à Arinthod, une visite de circuit s'est tenue le jeudi 25 avril après midi. 
 
L'objectif de cette visite, qui s'est déroulée en présence de l'organisateur, des 
représentants de la commune et des services de l'Etat, était de vérifier si le dispositif mis 
en place permettait de garantir la sécurité des concurrents, des spectateurs ainsi que des 
riverains situés sur le parcours. 
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Il a été constaté plusieurs manquements (dépassement de la vitesse légale autorisée en 
agglomération et insuffisance des moyens humains et matériels affectés tant au secours 
qu’à l’encadrement général de l’épreuve) qui ont conduit le préfet à ne pas autoriser la 
course.  
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